
250 22. J A N U A R  1926

nombre des Etats autorisés à adhérer au «Traité des neuf Puissances» relatif aux 
principes et à la politique concernant la Chine.

M. le Ministre Dinichert s’est borné à prendre acte de cette communication en 
confirmant à M. Lou que nous avions été effectivement invités à adhérer au dit 
Traité et que cette question se trouvait actuellement à l’étude. Sans préjuger de 
l’attitude définitive du Conseil Fédéral, M. le Ministre a indiqué à M. Lou que, vu 
qu’entre les signataires mêmes du Traité de Washington, il semblait exister une di
vergence quant à l’interprétation des conditions d’admission à ce Traité, il ne 
croyait pas pouvoir envisager l’acceptation de l’invitation américaine avant que 
cette question n’ait été réglée et que, notamment, nous ayons été informés de l’at
titude du Gouvernement des Etats-Unis1.

1. Handschriftliche Aufzeichnung Michelis am Fuss des Dokuments: Communiqué à Mr. Wins
low l’objection du Gouvernement chinois et, sans préjuger de l’attitude ultérieure du Conseil fédé
ral, nous lui disons, M. Bonna et moi, que nous désirerions connaître, dès que possible, l’attitude 
du Gouvernement américain. En attendant, on ne répondra pas encore à la note de la Légation 
des Etats-Unis fvgl. N r.87, A nm erkung2], qui avait fait l’objet, au Département, d’un examen fa
vorable. La Légation nous fera une communication prochainement. Mi. 22 .1 .26 .
Das Politische Departement konnte in der Folge von einer Note des Staatsdepartementes an die 
chinesische Regierung vom 1 .3 .1926  Kenntnis nehmen, aus der hervorging, dass die Regierung 
der Vereinigten Staaten nicht imstande sei, to act in accordance with the suggestion of the Chi
nese Government and withdraw the invitations to adhere to the Treaty which have been extended 
to Germany, Switzerland, Chile, Persia, Bolivia and Peru (E 2001 (C) 2/11). -  Vgl. Nr. 258.
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Der schweizerische Gesandte in Rom, G. Wagnière, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta

S handschriftlich Rome, 22 janvier 1926

Je vous suis très obligé de m’avoir envoyé la copie de la lettre que vous avez 
adressée au Conseil d’Etat du Tessin dans l’affaire Tonellol. Les journaux italiens 
ont parlé de cette affaire dans les termes que vous aurez vus et sans autres com
mentaires.

Ils n’ont rien dit, en revanche pour le moment, de l’incident Tamburini. Ce con
sul est bien encombrant et j ’espère qu’on lui trouvera prochainement une autre 
destination. Cette agitation fasciste en Suisse commence à m’inquiéter et les paro
les du député Zeli au G{ranJ6 Conseil tessinois contiennent beaucoup de vérités 
malheureusement. Cette action constante, tour à tour sournoise ou violente, des 
journaux italiens publiés chez nous, ne peut pas, à la longue, ne pas exercer une 
action délétère sur notre jeunesse de langue italienne. Je veux bien croire que M.2

1. E 2200 Rom 16/2; B rief vom 13.1.1926.
2. Mussolini.
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n’est pour rien dans les excitations mais il peut difficilement y mettre un terme 
dans l’état d’effervescence nationaliste où se trouve le pays: orateurs publics, 
ministres, journaux, tiennent tous ce langage qui est celui de la Squilla, du Trico
lore, de Y Adula. Et cela ne s’arrêtera pas. La Providence nous assiste!

A l’ambassade de France, on s’irrite de certaines menées irrédentistes -  sous la 
même forme en Corse. Solmi y serait aussi mélé. J ’ai recueilli à ce sujet des plain
tes dont je vous fais part confidentiellement.

En ce qui nous concerne, je n’oublie pas les promesses et déclarations que m’a 
faites le Duce et je saurais, au besoin, les lui rappeler. Mais est-il le maître des for
ces qu’il a déchaînées? Tel est le problème. Un événement de politique extérieure 
pourrait nous être de secours. Pas la campagne allemande pour le Tyrol: l’Alle
magne est encore trop faible pour qu’on s’en inquiète.

Il faut démentir les bruits qui courent à Paris sur la santé de M. -  Certes, il a 
toujours mauvaise mine, mais la facilité avec laquelle il entreprend de longs voya
ges de nuit prouve bien qu’il ne doit pas être à la veille d’une opération. En dehors 
de sa pâleur, il ne montre aucun signe de faiblesse.

Ce qui est arrivé à Jacini à la Chambre m’a vivement peiné. Je suis lié d’amitié 
avec lui depuis très longtemps. C ’est un galant homme parfait. La crise frappe 
une série d’hommes avec lesquels j ’entretenais d’excellents rapports et qui m’ont 
rendu des services dans la presse italienne. Entre autres Amendola, d’une toute 
autre nuance que Jacini, mais également honorable et intéressant. J ’ajoute Vetto- 
ri, du Giornale d’Italia, toujours prêt à nous rendre service, Emanuel et Albertini 
du Corriere délia Sera. Les voici à l’écart pour longtemps et je les regrette pour 
nos intérêts suisses.

L’opposition s’organise à Paris avec Nitti, les Garibaldi etc. Il faudra suivre le 
Corriere degli Italiani et je me propose de nous le faire envoyer sous enveloppe.

Un ancien député florentin, marquis, très anti-fasciste, me dit que l’opposition 
grandit en Toscane et que si M. venait à disparaître on ferait tomber également le 
roi. Je vous rapporte ces propos sans garantie mais il est certain que la monarchie 
s’est compromise à fond avec le fascisme.

/ . . . /
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Der schweizerische Generalkonsul in Prag, G. F. Déteindre, an den Direktor 
der Handelsabteilung des Volkswirtschaftsdepartementes, W. Stucki

S  Prag, 22. Januar 1926

Ich bekenne mich zum Empfange Ihres gesch. Schreibens vom 22. v. Mts.1 
betr. die Handelsvertragsverhandlungen mit der Tschechoslowakei und beehre 
mich, Ihnen mitzuteilen, dass ich in letzter Zeit Gelegenheit hatte, verschiedenen

1. Nr. 135.
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